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CEE 
 

 

• Variable 

De 50 € à 950 € 

*en fonction de la surface et de la 

puissance 

 

Modalités : 

• Ouvert à tous (propriétaires, 

locataires, tertiaire) 

Solutions de technologies de 
l’information 

XOKAKKO 
 

• Mandataire 

administratif et 

financier pour MPR 

• Partenaire CEE 

 

Éléments indicatifs 

sous réserve d’une 

vérification plus 

précise de l’éligibilité.  

Une demande 

d’évaluation est 

disponible sur le site : 

www.xokakko.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séverine BAUNAY 

06 08 33 11 33 

severine@xokakko.fr 

BAR-TH-129 – Pompe à chaleur air/air 

MPR 
 

Non éligible 

Mentions sur devis et facture : 

• Libellé : « Installation d’une PAC air/air » 

• Surface chauffée en m² 

• Marque, Référence commerciale, Puissance nominale en kW, SCOP 


